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ARTICLE 9

À l 'alinéa 3, substituer aux mots :

« susceptible de modifier le déroulement ou le suivi de la grossesse »,

les mots :

« d'une particulière gravité ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

C'est un amendement de cohérence avec l'alinéa précédent qui précise que le diagnostic
prénatal s'entend des pratiques ayant pour but de détecter in utero chez l'embryon ou le foetus une
affection d'une particulière gravité.


